
































 
 
 

 
 

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA FOURNITURE DE  VEGETAUX 
 

CONVENTION CONSTITUTIVE  
 

 
 

La présente convention est établie entre : 
 

 
 

1 

Commune de Berthenay, mairie de Berthenay – Le Bourg – 37510 BERTHENAY, 
dont le représentant est le Maire, Monsieur Jacques Le Tarnec, ou l’adjoint(e) 
délégué(e) agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
……/……../ 2017 

2 

Commune de Chambray-lès-Tours, mairie de Chambray-lès-Tours – 7 rue de la 
mairie – 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS, dont le représentant est le Maire, 
Monsieur Christian Gatard, ou l’adjoint(e) délégué(e) agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal en date du …………….. 

3 

Commune de Druye, mairie de Druye – 7 rue des fonchers – 37190 DRUYE, dont 
le représentant est le Maire, Madame Corinne Chailleux, ou l’adjoint(e) délégué(e) 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du …………….. 

4 

Commune de Fondettes, mairie de Fondettes – 35 rue Eugène Gouïn – 37230 
FONDETTES dont le représentant est le Maire, Monsieur Cédric De Oliveira, ou 
l’adjoint(e) délégué(e) agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en 
date du …………….. 

5 

Commune de Luynes, mairie de Luynes – Place des Victoires B.P.16 – 37230 
LUYNES, dont le représentant est le Maire, Monsieur Bernard Ritouret, ou 
l’adjoint(e) délégué(e) agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en 
date du …………….. 

6 

Commune de Parçay-Meslay, mairie de Parçay-Meslay – 58 rue de la mairie - 
37210 PARCAY-MESLAY, dont le représentant est le Maire, Monsieur Bruno Fenet, 
ou l’adjoint(e) délégué(e) agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal 
en date du …………….. 

7 

Commune de Rochecorbon, mairie de Rochecorbon – Place du 8 mai 1945 – 
37210 ROCHECORBON, dont le représentant est le Maire, Monsieur Bernard Plat, 
ou l’adjoint(e) délégué(e) agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal 
en date du …………….. 

8 

Commune de St Genouph, mairie de St Genouph – 23 rue du Bourg– 37510 
SAINT GENOUPH, dont le représentant est le Maire, Monsieur Christian Avenet, ou 
l’adjoint(e) délégué(e) agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en 
date du …………….. 

9 

Commune de Tours, mairie de Tours – 1 à 3 rue des Minimes – 37926 TOURS 
Cedex 9, dont le représentant est le Maire, Monsieur Serge Babary, ou l’adjoint(e) 
délégué(e) agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
…………. 

10 

Tours Métropole Val de Loire, 60 avenue Marcel Dassault – CS 30651 – 37206 
TOURS Cedex 3, dont le représentant est le Président, Monsieur Philippe Briand, ou 
le vice-président agissant en en vertu d’une délibération du Bureau Métropolitain en 
date du 
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Après avoir exposé : 

L’ensemble des collectivités cosignataires ont souhaité organiser une consultation commune 
dans le cadre d’un groupement de commandes pour leurs prochains besoins en fourniture 
de végétaux. 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DE LA CONVENTION 
 
Conformément aux dispositions de l’article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics, l’ensemble des collectivités cosignataires décident de créer un groupement 
de commandes pour la fourniture de végétaux et, en particulier : 

- Les arbres, arbustes et grimpantes dont bambous et topiaires 
- Les rosiers 
- Les plantes vivaces dont graminées 
- Les plants forestiers 

 
Les plantes à massifs, les fleurs coupées ainsi que les végétaux de collection très 
spécifiques ne relèvent pas de l’objet de ce groupement. 
 
 
2. DUREE 
 
La présente convention est conclue à compter de la date d’entrée en vigueur de son 
caractère exécutoire, correspondant à sa notification au dernier des membres du 
groupement par le coordonnateur.  
Elle prend fin avec l’achèvement des accords-cadres à conclure par les membres du 
groupement. 

 
 

 
3. DESIGNATION ET MISSION DU COORDONNATEUR DU GROUPEMENT POUR LES 

ACCORDS-CADRES 
 
Tours Métropole Val de Loire est désignée comme coordonnateur du groupement ; elle 
assurera l’organisation de la consultation pour les accords-cadres, à savoir : 
 

▪ centraliser les besoins initiaux ; 
▪ définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation ; 
▪ élaborer le dossier de consultation des entreprises ; 
▪ publier l’avis d’appel public à la concurrence ; 
▪ mettre en ligne le dossier de consultation sur le profil d'acheteur ; 
▪ recevoir les offres ; 
▪ ouvrir les plis ; 
▪ associer les membres du groupement à l'analyse des offres; 
▪ rédiger le rapport d'analyse des offres ; 
▪ organiser la commission d'appel d'offres; 
▪ informer les candidats retenus et non retenus du choix effectué ; 
▪ informer les membres du groupement des choix opérés ; 
▪ signer et notifier les accords-cadres ; 
▪ transmettre les contrats au contrôle de légalité ; 
▪ publier l’avis d’attribution ; 
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4. MODALITES D'ATTRIBUTION DES ACCORDS-CADRES 

 
L'examen des offres sera effectué par le coordonnateur. Ce dernier pourra être assisté, le 
cas échéant, par des représentants des membres du groupement selon le calendrier qu’il 
aura fixé. 

En application de l'article 101 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics, les accords-cadres et marchés subséquents lancés par le coordonnateur seront 
attribués par la commission d'appel d'offres du coordonnateur, qui sera par ailleurs 
compétente également pour les avis préalables aux avenants. 

 

 

5. SIGNATURE ET NOTIFICATION DES ACCORDS-CADRES 

 
Le coordonnateur signera et notifiera les accords-cadres,  

A l'issue de la consultation, il fournira à chacun des membres du groupement un dossier 
complet comprenant les pièces suivantes : 

▪ l'ensemble des pièces des accords-cadres (acte d’engagement, bordereau des 
prix, etc.) ; 

▪ l’analyse des offres ; 

▪ la copie du procès-verbal du choix des offres. 

 

 
6. EXECUTION DES ACCORDS-CADRES ET MARCHES SUBSEQUENTS 

 
6.1  – Exécution des dispositions communes des accords-cadres 

Le coordonnateur sera chargé, au nom et pour le compte des autres membres, de tâches 
liées à l'exécution des accords-cadres, permettant notamment d'éviter leur reproduction à 
l'identique par chaque membre. 

Celles-ci sont fixées comme suit : 

▪ reconduction des accords-cadres, 

▪ passation d'avenants de transfert et d'avenants modifiant des modalités de mise 
en œuvre des accords-cadres, 

▪ rédaction de certificats administratifs entérinant un changement de raison sociale 
de titulaire. 

 

6.2 – Exécution des marchés subséquents dans le cadre du calendrier fixé par le 
coordonnateur  

6.2.a - Rôle du  coordonnateur 

Le coordonnateur sera chargé pour le compte de l’ensemble des membres de : 

▪ Fixer les modalités et définir le calendrier des phases d’exécution, 

▪ Synthétiser les besoins communiqués par les membres du groupement  

▪ Mettre en concurrence des attributaires des accords-cadres selon le calendrier 
fixé, 

▪ Transmettre les réponses des fournisseurs à chaque membre concerné par un 
ou plusieurs marchés subséquents pour analyse, 
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▪ Synthétiser les choix de l'ensemble des membres, 

▪ Notifier les marchés subséquents,  

▪ Transmettre aux membres les pièces des marchés subséquents. 

 

6.2.b – Rôle des autres membres du groupement 

Les autres membres du groupement se chargeront : 

▪ Transmettre les besoins quantitatifs et qualitatifs selon le cadre et les délais 
définis par le coordonnateur pour chaque remise en concurrence des 
attributaires des accords-cadres, 

▪ Analyser et opérer le choix des articles en fonction des critères définis dans le 
marché subséquent pour que le coordonnateur en fasse la synthèse, 

▪ Exécuter les étapes comptables pour la partie qui le concerne : émission des 
commandes correspondant aux marchés subséquents, vérification des 
prestations et paiement conformément aux stipulations du CCAP, 

 

6.3 – Exécution des marchés subséquents en dehors du calendrier fixé par le 
coordonnateur 

Les membres doivent : 

▪ Lancer les mises en concurrences pour les besoins qui surviendraient en dehors 
du calendrier fixé par le coordonnateur, 

▪ Analyser et synthétiser les choix des articles en fonction des critères définis dans 
le marché subséquent, 

▪ Notifier leurs marchés subséquents, 

▪ Exécuter les étapes comptables : émission des commandes correspondant aux 
marchés subséquents, vérification des prestations et paiement conformément 
aux stipulations du CCAP, 

 
L’adhésion au groupement n’implique pas pour ses membres l’obligation de participer à 
l’ensemble des marchés subséquents qui seront lancés par le coordonnateur dans son 
cadre mais leur donne l’opportunité de participer à ceux leur permettant de répondre à 
leurs besoins.  

Toutefois, les membres s’engagent à satisfaire l’ensemble de leurs besoins relevant du 
périmètre défini à l’article 1 auprès des titulaires de l’accord-cadre. 

Les membres ne pourront pas remettre en cause les choix opérés dans le cadre du 
groupement. 

 
 
 

7. RESPONSABILITES 

Chaque membre du groupement est responsable de l’exécution des obligations dont il a la 
charge en son nom propre et pour son propre compte.  

Pour les missions prises en charge par le coordonnateur au nom et pour le compte de tous 
les membres du groupement, ces derniers sont solidairement responsables. 

 

 

 



 

5 

8. REPARTITION DES COÛTS 

Les coûts liés à l’organisation de la consultation (frais de publicité, indemnités, frais de 
reprographie…) seront pris en charge par Tours Métropole Val de Loire. 

 

Dans le cadre des marchés subséquents, les coûts seront pris en charge par chaque 
membre du groupement à hauteur de ses besoins propres. Chaque membre assure 
l’exécution comptable et le paiement direct du titulaire du marché qui le concerne. 

 

 

 

9. RETRAIT / RESILIATION DE LA CONVENTION 

Chaque membre pourra se retirer du groupement à tout moment, sous réserve d’un préavis 
de six mois adressé au coordonnateur par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Le retrait sera constaté par une délibération de l'assemblée délibérante ou par une décision 
de l'instance compétente du membre concerné, notifiée au coordonnateur. 

Cependant, le retrait d'un membre ne pourra pas intervenir dès lors qu'une procédure de 
marché subséquent le concernant aura été engagée, sauf décision contraire et unanime des 
membres du groupement. Dans l'hypothèse où ce retrait serait susceptible d'ouvrir droit à 
réparation du préjudice subi du fait de l'abandon d'une procédure en cours, les conditions du 
retrait pourront être réglées par avenant. 

Un retrait n’entraine pas la résiliation de la convention. Toutefois, la convention sera résiliée 
en cas de retrait du groupement de la Métropole. 

 

10. REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige sur l’application de la convention, les signataires s'efforceront de trouver un 
accord amiable. 

Les litiges qui n’auraient pu être résolus de cette manière seront portés devant le Tribunal 
Administratif d’Orléans. 

Chaque membre donne délégation au coordonnateur pour le représenter pour tout litige 
portant sur le déroulement de la procédure. Les frais financiers du contentieux seront pris en 
charge par l’ensemble des membres du groupement. 

Les litiges liés à l’exécution des marchés seront réglés par chaque membre. 

 

Fait à Tours, le : 

 

 

Signature des membres : 
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Pour la commune de Berthenay, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Commune de Chambray-lès-
Tours 
 
 
 

Pour la commune de Druye 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Commune de Fondettes 
 
 
 

Pour la Commune de Luynes 
 
 
 

Pour la commune de Parçay-Meslay, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Commune de Rochecorbon 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la commune de St Genouph 
 
 
 

Pour la commune de Tours, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour Tours Métropole Val de Loire 
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